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PARLEMENT PROVINCIAL.
CONSEIL LÉGISLATIF.

Mardi, 7 mars 1848.
Plusieurs pétitions sont présentées.
L'Honble. M. Knowlton introduit un bill pour

amender les lois d'enregistrement pour le Bas-
Canada qui est lu pour la première fois.

L'Honble. James Morris introduit un bill
concernant l'établissement de sociétés en com-
mandite pour l'exploitation des fabriques, mines,
arts et métiers.

Un bill pour amender le Statut 7 Vict : chap.
19 pour l'audition sommaire des Petites Causes
dans le Bas-Canada et permettre au demandeur
de sommer un défendeur dans une autre pa-
roisse que la sienne, s'il est trouvé dans la pa-
roisse du demandeur, a été lû une seconde fois.
Les Honbles. MM. Bruneau, Caron et Sullivan
firent quelques remarques contre la passation
d'un bill.pour un si petit objet, quand il est pro-
bable quetoutle système de judicature occupe-
ra bientôt l'attention de la législature.

Le bill fut alors référé a un comité avec l'en-
tendement qu'on ne procéderait pas plus loin
avec lui.

Mercredi, 8 mars 1948.
L'Honble. M. Pinhey présente une pétition

de la part des habitans du comté de l'Ottawa
demandant que ce comté soit érigé en un Dis-
trict séparé.

L'Honble. M. Moore présente une pétition
de la part de quelques habitans de Foucault
dans la Seigneurie de Rouville demandant àêtre
indemnisés de pertes souffertes pendant la ré-
bellion. L'honble. M. fait remarquer que lors
de l'appropriation par le gouvernement de
£17,000 pour payer les pertes souffertes par la
rébellion dans le Bas-Canada, ces habitans
avaient filé leurs réclamations mais trop tard
pour qu'elles pussent être examinées et satis-
faites; comme beaucoup dans le Bas-Canada
avaient été indemnisés et aussi la plupart dans
le Haut-Canada qui ont éprouvé des pertes, il
n'était que juste que ces personnes-ci qui ont le
plus souffert fussent indemnisés de même.

CHAMBRE D'ASSEMBLEÉE.
AFFAIRES DE ROUTINE.

LuDI, 6 MARS.

De J. Counter et autres pour incorporer la
compagnie du gaz de Kingston.

De D. Trudel et autres, de Batiscan, pour
amendements à l'acte des écoles.

De J. R. Thompson, pour être autorisé à pra-
tiquer comme solliciteur et procureur dans le
Haut-Canada-

Du Révd. M. Gauvreau et autres, de la Ri-
vière Ouelle, pour aider une école de fille fon-
dée par feu Mgr Panet.

De S. Wood et autres, pour incorporer une
compagnie afin de construire un chemin à bar-
rières dans Grantham.

De L. E. Pacaud, écr. pour rémunération
de ses services contme commissaire de la cour
des banqueroutes pour les Trois-Rivières.

De J. B. DeNivervihie, écr. demandant une
rémunération pour ses services durant la der-
mière guerree..

Du Révd. J. B. Lebourdais et autres, pour
améliorer la Rivière du Loup.

Du district de Brock, contre la division des
fonds de King's College.

De D. Thomas et autres, pour aide afin de
continuer le chemin de Arthabaska.

De G. Robitaille et autres, pour un emprunt
afin de macadamiser le chemin depuis la côte à
Champagne jusqu'au pontdes commissaires.

Pétitions pour aider à l'association des insti-
tuteurs de Québec,-à la sociéte littéraire et
histosique de Québec,-a l'asseciation de la bi-
bliothèque de Québec,-au collége de St. Hya-
cathe, el'acaémie rde Clarenceville<. ss

services comme commissaire pour déterminer
la ligne de frontière entre le Canada et le Nou-
veau Brunswick.

Des habitants de l'ancienne Lorette et de Ste.
Catherine, pour le rétablissement des conseils

.unciau 'de paroisses.
Du Révd. E. Blyth et autres, pour la cons-

truction d'un pont de péage sur la rivière Cha.-
teauguay.

De H. J. Barber et autres, pour exploration
d'une ligne de chemin de Waterforfi à Hamilton
et au chemin de Port Dover, aux dépens de la
caisse publique i et contre l'octroi d'une charte
à cette fin.

De A. Rivard et Garou, pour être rémunérés
de leurs services comme trésorier et greffier du
ci-devant conseil municipal de Rimouski.

De G. Chaperon pour rénumération de ses
services comme commissaire pour l'ouverture
d'un chemin entre la Baie St.Paul et St. Joachim.

JEUDI>,9 MARS, 1848.
M. l'orateur rapporte que J. Burn et F. Bu-

reau out donné caution pour l'élection des Trois-
livières. Il place aussi devant la Chambre un
état des affaires du chemin de fer entre Peter-
boro et Port Hope.

56 pétitions sont présentées.
Les pétitions suivantes furent lues:
De F. Filteau et autres, pour la construction

d'un pont sur la Rivière Champlain.
Du Revd. A. Lefrançois et autres pour une

aide afin d'améliorer un chemin près de Ia
vie ile 'éghise à St. Augustin.

De. prêtres du Clergé Catholique de Megan-
tic Pour la passation (le lois pour faciliter l'ac-
quisition des propriétés et l'amélioration des
chemins dans ce comté.

De L. Méthot et autres pour la constructior
d'un pont dans Ste. Croix.

JD j. Jarron et autres pour amendements à
la loi des municipalités.

De la compagnie du Telegrap~he de Montréal
ur de. amendements à leur acte d'incorporadinorpra

De la Compagrie (lu chemin de fer de La-
chine pour aug'nenter leur capital et obtenir la
permission d'emprunter de l'argent à un inté-
rêt plus élevé.

D'Alfred LaRocque et autres pour avoir le
droit de construire un pont de Péage sur la Ri-
vière l'Assomption.

De la part du college de L'Assomption, diu
collége de Ste. Thésèse de Blainville et de l'as-
sociation charitable (les dames. catholiques de
Québec pour obtenir de l'aide.

De H. S. Masson et autres pour l'amélcora-
tion de la navigation de la rivières aux Saumons.

Du conseil de district de Colborne demandant
que les dépenses de l'administration de la jus-
tice criminelle dans le Haut-Canada soient prises
à même les revenus provinciaux.

Du révd. M. Chauvin et autres, pour faire
ouvrir un chemin de la paroisse de St. Urbain à
la Baie les Ha ! HIa !

Da révd. M. Bra ly et autres du Saguenay
demandant qu'aucune licence d'auberge rne
soit accordée, avant qu'un cýrtificat n'ait été
obtenu des officiers des paroisses.

De A. Chapmain et autres, de Foucault pour
une indemnité pour les pertes durant la ré-
bellion.

De P. C. Phaneuf et autres, contre l'élection
le M. Bautîhillier pour S. Hyacinthe deman-
dant une nouvele élection.

Pétition du conseil dC district de Londres de-
mandant le rappel de la loi concernant les mai-
sons d'Industrie ; le rappel de la loi des écoles ;
pour la participation de toutes les classes dansi
les avantages du King's Coliége sans di-ision de i
la dotation; pour avoir l'autorité de percevoir les
taxes sur les terres des absemîts et pour transpor-
ter les devoirs concernant les cotisntions des
Greliers de la Paix aux Greffiers di Conseil
de District.

Dc J. Blackburn et autres, pour dma-iiler
que le co nté de l'Ottawa forme un district
séparé.

De J. Garon et autres, poir demander l'octroi
de terres ou bien l'usage des dites terres.

De Michel Larivée demandant une indem-
nité pour dépenses encourues en coîstruisant
des chemins.

De F. Normand et autres pour le paiement
d'une somme qui leur est dite, pour avoir cons-
truits des ponts sur les rivières St. Maurice, Ba-
tiscan et Ste. Anne Lapérade.

De W. A. Tovnsenîd et autres, pour l'incor-
poration de la compagnie de verre de l'Ottawa.

De W. Wright pour demander au gouverne-
ment d'acheter les glissoires par lui construites
aux chutes des chaudières, rendues depuis inu-
tiles par la construction des glissoires par le bu-
reaux des travaux publics.

De J. Langevin pour le paiement 12 certai-
nos réclamations contre le conseil de district de
Québec.

De la Compagnie du Gaz de Qîébec de-
mandant un acte d'incorpor'ation.

Da J. Watier et autres, pour la nomination
de nouveaux commissaires afin de constater
leurs reclamations pour dont nages résultant de
la construction du canal de Beauharnois.

Plusieurs pétitions des Conseils de District di
Haut-Canada furent aussi lues de:nan lant ui
meilleur système d- taxation dans cette partie
de la Province, des amen lemiiensts à la loi des
municipalités etc. etc.

Lt pétition d'E. McDonnel écr., se plaignant
de l'électioi d'A. McLeaii écr. poir Stornint
et celle Je Chirles R ittray et autres s. plaignust
de celle de l'hon. J. H. Catnracn pair C ,ril'vall
oit été remises pour êtie pr ises enconsidération
le 15 du courant à 4 heures P. M.

L8 ordres da jo ir sont remis ai lIcadc n'îin
et la Chambre est ajournée à vendredi à 4
heures P. M.
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Li REVUE CINADIENINE.
MONTRÉAL, 10 MARS 1848.

UNE NOUVELLE ADMINISTRATION.
Mardi dernier après que Son Excellence eut

réfondu à l'adresse de la Chambre d'Assemblée,
MM. LaFontaine et Baldwin ont été appelés
auprès du gouverneur-général et chargés du
loin de former un nouveau cabinet. La Cham-
bre ayant été informée de cela officiellement fut
ajournée à hier, jeudi, mais les arrangements
ministériels n'étant pas alors entièrement com-
pletés, aprds les affaires le routine elle fut en-
core ajournée. à aujourd'hui à quatre heures.
Alors on connaîtra le personnel de la nouvelle
administration, qui nous n'en doutons pas ren-
contrera l'approbation générale.

Maintenant nous n'avons qu'à féliciter le pays
sur le.triomphe complet que le parti libéral a

remporté. Le principe de la responsabilité dés-
ormais sera une vérité. L'Ex-Ministère a fait
mn appel au peuple. La réponse du pays à
:et appel a eté donnée vendredi dernier quand
ses représentant ont déclaré que les Minis-
res ne possédaient plus la confiance publique.

Leur résignation suivit et aujourd'hui la for-
nation d'un nouveau ministère possédant la
onfiance du pays vient couronner ce beau
riomphe, qui assure au peuple la jouissance de
ous les droits politiques pour lesquels il com-
battait depuis si longtemps. C'est à nous main-
tenant à profiter de notre position et des avan-
tages qu'elle nous offre. Que tous les vrais
amis du pays se donnent la main pour appuyer
et soutenir le gouvernement populaire. Ne
soyons pas trop impatients de législation. La
Province a besoin de lois, mais de bonnes lois.
Il faut donner le temps aux nouveaux ministres
de mûrir les mesures qu'ils se proposcrt de
présenter au parlement et c'est aux hommes
éclairés à leur donner le concours (le leurs lu-
mières et de leur expérience. Enfin que tout
le monde s'entende et travaille de concert à l'a-
vancement moral et matériel du pays. De cette
manière les populations apprendi >nt bientôt à
apprécier et à augmenter les bienfaits qui dé-
coulent d'institutions politiques libérales.

Nous ne connaissons pas encore le person-
nel du nouveau ministère quoique dame rumeur
en parle beaucoup. La Gazette de Montreal
de ce matin publie la liste suivante des membres
du cabinet libéral. Nous ne croyons pas qu'elle
soit correcte.

Procureur-Général, Ouest, M. Baldwin,
Procureur-Général, E-t, M. LaFontaine,
Solliciteur-Général, Ouest, M. Blake,
Solliciteur-Général, Est, M. Aylwin,
Président (lu Conseil, M. Leslie,
Commissaire des Travaux Publics, Col. Taché,
Secretaire Provincial, M. Pace,
Conuinissaire des Terres de la Couronne, M. M.

Canieron,
Receveur-Général, M. L. M. Viger,
Inspecteur Général, M. Hincks,
Orateur du Conseil Législatif, M. Caron.

LA SESSION PARLEMENTAIRE.
La séance <le mercredi dernier a été toute

occupée par l'affaire de l'officier-rappporteur de
Beatiharnois.M. Norval comparaissait à la barre
pour répondre aux questions qu'on lui ferait sur
son retour etc. M. Aylwin ouvrit les débats en
proposant une première question à M. Norval.
Sir Allari McNab s'opposa à l'interrogatoire.
Suivant lui la marche adoptée par M. Aylwin
était extraordinaire et sans précédents. La
voie ordinaire était de proposer de résoudre en
premier lieu, que l'accusation contre l'Oflicier-
Rapporteur ou aucun autre individu à la barre,
si elle était vraie, tait un mépris des priviléges
de la Chambre. tans ce ca.-ci il n'y avait
aucune telle résolution; rais l'hon. membre
pour Québec, voulait poser des questions à ce
monsieur pour lincriminer par ses propres ré-
conses. Sir Allan McNab fit allusion à la cha-
leur que M. Aylwin avait apportée dans cette
effaire. [Il agissait, disait-il, maintenant comme
accusateur. bientôt il siégerait comme juge pour
faire le procès à M. Norval et le punir. Il tc
voyait aucun précédent où des personnes aient
été amenées à la barre de la Ch2mbre d'As-
semblée avant qu'elle eut décidé qu'ils étaient
coupables d'avoir violé les priviléges de la
Chambre.

M. Aylwin répondit à Sir Allan McNab, que
rien dans ce qu'il avait dit, lui (M. Aylwin)
pouvait faire croire qu'il avait plus forié son
opinion que Sir Allan lui-même. Personne

Savait montré p1)us de volonté de croire à l'in-
nocence de M. Norval que lui. S'il avait pris
l'initiative en cette occasion c'est parceque somi
nom paraissait sur les ordres du jour vis-à-vis
cette affaire, aucun membre pouvait poser la
question à M. Norval comme lui. Dans cette
Chambre comme dans les Cours de la Loi Comn-
mune le Juge d'après la nature de l'offence est à
la fois juge et accusateur, quand il veut punir un
mépris de cour. L'individu à la barre n'était
pas là comme un criminel rmais seuleinent pour

explquerquelue hose de susplect. Il n'était
pas écesair qui s'inmcrimiinàt, M. Aylwini au

contraire espérait qu'il se laverait de l'accusa-
tion. Le savant muemubre exprima ses regrets de
voir ces procédés nmais il était nécessaire seloni
lui, que la Chambre d'Assemblée maintint ses

p>riviléges. Les honora bles membres continua
M. Aylwin ne trouvent aucun précédant d'un
Officier-Rapporteur traité de cette manière•
la raison en est bien simple, c'est qu'il n'y a
jamais eu des faits semblables à ceux-ci présen-
tés à aucune Législature Anglaise dans tous les
domaines le Sa Majesté. Si la Chambre a
adopté aujourd'hui une marche nouvelle, c'est
parcequ'elle trouve dans cette affaire des cir-
constances toutes différentes de celle qui sont en
contemplation par le Grenville ./ct. D'ailleurs
l'opposition de l'hon. membre pour Hamilton
n'était plus de saison. L'Odicier-Rapporteur
avait été sommé par la Chambre dle paraître à
la barre. Pourquoi? Es-ce pour y paraître et
se retirer ensuite? Non mais pour répondre
aux questions qu'on lui fera et donner telles ex-
>lications que la Chambre exigera afin de pou-
voir juger le sa conduite, l'approuver s'il a
bien fait, le censurer s'il a mal fait par erreur, le
punir s'il s'et mal conduit.

L'honorable M. Sherwood et le Col. Prince
s'opposent à l'interrogatoire de M. Norval. S'il
n'y a pas de plainte contre lui, pourquoi l'appe-
ler à se défendre? Quand il aura répondu, on
cherchera sans doute quelque sujet d'accusation
dans ses réponses, alors c'est le forcer à s'incri-
miner. Le Col. Prince dit que l'Officier-Rap-
porteur comme la minorité dans la Chambre doit
se soumettre sans mot dire à la majorité. ,Il

recommandait seulement à l'hon. membre pour

Québec de ne pas poser à M. Norval des ques-
tions qui l'induirait à s'incriminer. Le Coi.
Gugy vint lui aussi au secours de l'Officier-
Rapporteur. Suivant lui M. Norval était à la
barre de la Chambre parcequ'il le voulait bien
car qu'aurait fait la Chambre, s'il n'eut pas
voulu paraître ? Il y aurait eu une motion pour
que l'Orateur eut à émaner son warrant, mais
qu'elle raison aurait-on donné dans le corps du
warrant pour justifier l'arrestation ? comment
l'Oficier de la Chambre eut-il ésé l'arrêter sans
motif? Dans quel record de la Chambre est-il
constaté que cet homme est coupable le mépris?
Alors s'il n'y avait aucune raison de l'arrêter, y
en avait-il pour le détenir? L'hon. membre
cherche ensuite a justifier M. Norval qui, disait-
il, était Officier-Rapporteur pour la première fois
et qui avait pu se trouver embaras.é par un cas
nouveau et hésiter à décier un point si impor-
tant que le retour d'un membre le cette
Chambre. Dans son embarras, il avait mis les
faits devant la Chambre.

M. Drummond croyait que l'honorable mem-
bre pour la cité de Québec était emporté par
son bon cœur, quand il était prêt à disculper
Soflii ier-rapporteur de tout blâme. Quant à lui,
s'il i 'en avait cru exempt il n'eut pas voté pour
le faire amener à la barre. Il croyait que la ina-
jorité de la chambre partageait avec lui l'opinion
qui y avait preuve suirmsante, sur la face mime
du retour que l'officier-rapporteur avait désobéi
à la loi. Cependant il n'entendait pas étre trop
sévère avec M. Norval, pas si sévère que ceux
qui parlaient tout à l'heure le résoudre en pre-
mier lieu que l'officier-rapporteur était coupable
d'avoir violé les priviléges le la chambre. Lui,
(M. D.) voulait seulement le voir se disculper.

Sir Allan McNab fait remarquer qu'en An-
gleterre dans toutes les aflaires de cette nature,
l'accusation est entrée distinctement dans les

journaux de la chambre avant que la personne
soit sommée de comparaître et on la lui com-
munique en même temps que la sommation.
Parce que la chambre avait le pouvoir en main,
elle ne devait pas sommer les gens, de toutes les
parties du pays, sans raison aucune, à compa-
raître à la barre comme des criminels. L'hono-
rable membre cite des autorités et entr'autre
une affaire de Hansard pour montrer que le
premier pas adopté par la chambre des corn-
mrunes pour punir des gens pour violation de
priviléges était de les en déclarer coupables.
Sir Allan McNab termine en faisant motion en
amendement que, n'y ayant aucune accusation
contre M. Norval, il fut de suite déchargé.

M. Aylwin réplique que les honorables mem-
bres discutent la question comme si elle n'eut
pas été déjà décidée. L'ordre ayant été donné
pour la comparution de l'officier-rapporteur à la
barre, tous ces arguments sont inutiles. Quant
aux précédents que l'honorable membre pour
Hamilton avait cités, lui (M. A.) allait lui dire
comment ils différaient de la marche adoptée en
cette occasion. Dans cette af:aire l'officier-rap-
porteur est traité avec plus de miséricorde et
de douceur que dans aucun cas de m même na-
ture, pourquoi s'en plaindre ? L'hon. c- savant
membre fait ici d'amples citations, pour prouver
la légalité et surtout l'équité de sa position. La
chambre avait droit de demander des explica-
tions et de décider suivant ces explications,
quelle voie prendre ensuite. La marche suivie
en cette occasion n'était-elle pas adoptée et
suivie tous les jours dans les cours de justice
pour mépris ? La chambre d'assemblée souf-
frirait-elle impunément que les gens se rendis-
sent coupables de mépris envers elle'? N'avait-
elle pas le pouvoir de faire venir devant elle
ceux qu'elle jugerait à propos ? Autrement les
libertés <lu sujet pourraient être détruites, si on
ne mettait un frein aux abus commis par les
ofliciers-rapporteurs comme par les autres servi-
teurs du gouvernement. Pour en finir avec ces
subtilités, ajouta l'honorable membre, l'officier-
rapporteur sait très bien pourquoi il a été amené
ici et il n'y avait pas besoin de lui dresser un
bilI d'indictement comme si on devait lui faire
son procès pour haute trahison. trl'-L'onorabl H. J. Boo parla contr la
mendement'.

L'hon. F. Hincks dit qu'il y a dans le pays un
senti ment d'indignation contre certains officiers-
rapporteurs. Ils étaient nommés par l'exécutif et

idans plusieurs cas avaient fait les retours les plus
extraordinamires. Avec de tels faits devant eux,
les hon. membres sur les bancs ministériels de-
vaient désirer une enquête franiche et honnête.
On a demandé où la chiambre a pris ses infor-
umationîs pour donner à M. DeWitt son siège ai
ce n'est dans le retour de M. Norval. Sur !e
même p)rincipe on devrait justifier l'officier-rap-
porteur pour Kent et pour toutes autres places.
Si la chambre a pu de suite déclarer M. De
Witt élu, pourquoi M. Norval avec la niême
information ne le déclarait-il pas duement élu!?

Sir Allan McNab prend encore la parole en
faveur de l'amendement. Après s'ê:re étendu
encore sur la légalité des procedés, il s'adresse
à M. Hincks et prétend qu'il ne peut donner un
vote désintéressé dans cette affaire, vû qu'il est
concerné dans une affaire semblable. L'hono-
rable membre pour Oxford lui répond que peut-
être il ne pourrait donner un vote entièrement
impartial, mais qu'il le donnera dans tous les
cas avec autant d'impartialité que les honorables
membres qui ont avisé les officiers-rapporteurs
d'agir comme ils ont fait.

M. Sherwood nie le fait, disant que jamais il
n'avait avisé les officiers-rapporteurs, excepté
dans un cas où il avait conseillé à un ami de I rj-
clamer le candidat de la majorité.

M. Drummond affirme que c'est un fait qu'un
membre du gouvernement a donné avis à l'offi
cier-rapporteur de son comté. M. Hineks dit
la même chose du sien .- M. Drunimond dit
que l'opinion du Procureur-Général Est, a été
donnée à l'officier-rapporteur du comté de Shef.
ford et fut répandue par toute la contrée.-M'
Badgley nie le fait.

Après quelques réflexions de M. Sherwood
M. McDonald (de Glcngary), J. H. Boulton

M. Drummond, se lève, ai milieu d'un sifé'
profond pour répondre au démenti qui lui avait
été adressé par le procureur-général Badgley, il
commence avec l'expression lu mépris le plus
profond et stigmatisé la conduite des ministres
en traits éloquents et énergiques.-Il a dû pO.
raître étrange à tous que les ex-ministres, o
mieux ceux qui siégentsur les bancs du trésOr,
lorsqu'ils furent appelés à rendre compte 1 la
province de leur mal-adminiristration et de leurs
méfaits, un seul s'est levé pour donner une ik
sèrable réponse aux accusations portées contr"
eux. Il est connu de tout le inonde qu'ils oiWf
intervenus dans la dernière élection et qu'il'
ont subordonné des officiers-rapporteurs, et
maintenant ils viennent défendre ces officiers-
rapporteurs. Ils se sont montrés avec l'hypO
crisie empreinte sur leur figure, et la fausset
sur les lèvres. La conduite du ministère D'
pas excité l'indignation seulement. dans le cur
de tous les membres de cette Chambre,,mfi*
dans le cSur dle tout homme honnête. . Ils 0oPI
donné des avis aux officiers-rappDrteurs. L4
Procureir-G.inéral a donné des aiV à l'officiet'
rapporteur du comté de SheiT«J, et cet avancé·
vi,'nt d'étre lâchement nié. Voici le fait et la
Chambre déci-era si l'avancé était correct.
(M. Drummond) a été dans lé Township d#:
Broom, deux ou trois jours après l'émanatio
du writ, et il rencontra l'oflcier-rapporteur,.•.
Aoizo Wood, qe le procureur-général itoK
bien connaître. Ii paraissait revenir d'un voyago
éloigné, et lui (M. D.) vit qu'il venait d'u
direction qui lui faisait croire qu'il revenait da1
comté de Missisquoi. Il conversa avec luii, 0
l'officier-rapporteur lui dit qu'il avait obtemn
l'avis du procureur-général sur quelques points
et lui dpmanda son propre avis (celui de M.
Mais il répondit qu'il ne donnerait pa d'avi
sur une élection dans laquelle il est concerné.
Il connaît cet officier-rapporteur pour un hoiIi0l
respectable, comment pourrait-il croire qu'il lu'
a dit des faussetés'? Ne peut-il pas concllO
que cet officier avait consulté le procureur-gé'
néral Est'? Mais il avait encore une meilleurs
preuve. Il tenait en sa main une copie qu'0'
de ses amis lui avait remise, de l'opinion du Pro'
cureur-général, qui avait été entre les mains de
M. Woods et dont il va lire une partie. L'oP-
nion avait été signée par M. Buchanan, C. i
et plus bas par" «W. Badgley" avec les meut!,
"je concours entièrement dans l'opinion qt"
précède." Il y avait dans cette opinion und
défense d'administrer le serment à certains >a
dividus et dans certains cas. L'expression de
cette opinion a eu l'effet de défranchiser 25
Canadiens dans le comté de Shefford seulement
et cependant ceux qui ont donné un tel avis 0
disent jaloux des droits du peuple. Mais on0#
les croira plus sur parole, non plus que quand
il se proclament les vrais amis du gouvernem>eIi t

responsable.
M. Badgeley repond qu'il avait donné un av

professionnel sur la franchise élective mais qul
n'avait avisé aucune officier-rapporteur. C
qu'il a fait, dit-il, se pratique tous es jours 1
Angleterre.

L'amandement fut perdu à une divisioni de
contre 44.-

M. Aylwin a procédé ensuite à faire l'ew
men de l'officier-rapporteur. Cet officier parB
avoir agi au meilleur de sa connaissance, b0o
fide. Il n'avait pas de précédent pour le guider
dans le cas où il se trouvait.

Les réponses à toutes les questions ayant eté
satisfaisantes, M. Aylwin, secondé par M. D-
Witt. fait motion.

Que M. Norval soit renvoyé de la barre JO
manière la plus courtoise possible.

Après cela la chambre s'ajourna à jeudt
quatre heures.

POST-SCRIPTUM.
CHAMBRE D'ASSEMBLÉE*

Vendredi, 4 heure: P. .9-'.
M. Holmec informe la chambre que lesI,

rangements nécessaires pour former la nouve
administration n'étant pas complétés, il foo
motion que la chambre soit ajournée à lune
prochain à 4 heures P. M.

Après les affaires de routine la chambre
en eifct ajournée à lundi.

La lecture du col. Taché.-Nous n'avons Po
rien dire de cette lecture dans notre dernière fe
ayant été privé du plaisir d'y assister; mais nlou'
coifrère des Mélanges qui était présent noO aP
prend que le savant Docteur a traité son 1 3.
habilement et à la satisfaction générale. Cero'
nes parties étaient-elles trop arides, il venaitd#
suite faire disparaître cette aridité par une anS
dote des mieux appropriées ou par un appel
patriotisme canadien, appel que M, Taché gato
jours su bien faire et qu'il sait encore faire Co
peut mieux. A plusieurs reprises, les apP1'U
dissements de l'auditoire sont venue interruipl
le galant colonel, et lui prouver que, si quelqt
fois ses compatriotes oublient de cultiver qU
quel-uns de leurs taleits, ils savent toujours
connaître les efforts de ceux qui les rappelle>t
eurs devoirs. Les.Mélanges Religieux duilvef t

publier cette intéressante lecture.

Steamers entre Pictou et Qzuébec.-LO S
d'Halifax nous dit qu'on peut s'attendre à
deux steamers voyager durant le prochaié
entre Pictou et Québec.

Institut Canadien de Québec.-Dans la
ance d'hier de la Chambre d'Assemblée'
Chauveau a présenté une pétition de la Par
membres de l'Institut Canadien de Québec4
mandant à être incorporés. L'Institut de.
ville devràit en faire autant et poursait I40»f
er de grands avantages.


